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LEXIQUE DES ABREVIATIONS UTILISEES 

 
 
− ANC :  Assainissement Non Collectif (anciennement Ass. autonome) 
− D.B.O.5
− D.C.O. :  Demande Chimique en Oxygène 

 :  Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours 

− D.O. :  Déversoir d'Orages 
− E.C.M. :  Eaux Claires Météoriques 
− E.C.P.P. :  Eaux Claires Parasites Permanentes 
− E.H. :  Equivalent Habitant 
− EP :  Eaux Pluviales 

EU :  Eaux Usées 
− F.E. :   Fil d’eau 
− G1 :  Aléa faible de glissement de terrain* 
− G2 :  Aléa moyen de glissement de terrain* 
− G3 :  Aléa fort de glissement de terrain* 
− 
− 

 :  Sulfure d’hydrogène 
+

− M.E.S.t :  Matières En Suspension Totales 
 :  Ammoniaque 

− M.F. :  Matières Fécales 
− M.H. :  Matières Hygiéniques 
− -

− 
 :   Nitrates 

-

− N.T.K. :  Azote Total Kjeldhal 
 :   Nitrites 

− M.E.S.t :  Matières En Suspension totales 
− pH :   Potentiel Hydrogène 
− PPRn :   Plan de Prévention des Risques Naturels* 
− PPR :   Plan de Prévention des Risques* 
− Pt :   Phosphore total 
− P.V.C. :  PolyChlorure de Vinyle 
− Q :   Débit 
− R.A.S. :  Rien à Signaler 
− rH :   Potentiel rédox 
− SPANC :  Service Public d’Assainissement Non Collectif 
− Step :  Station d’épuration 
− T.N. :   Terrain Naturel 
− Z.N.I.E.F.F. : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique  
−  :   Résultat conforme 
−  :    Résultat non conforme 
 

*Cf. règlement carte d’aléas pour prescriptions 
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PREAMBULE 

 
ViennAgglo, compétente en matière d’assainissement, a engagé des études visant à 
déterminer les zones pour lesquelles un réseau collectera les eaux usées domestiques 
jusqu’à une station de traitement (assainissement « collectif ») et les zones pour lesquelles 
les eaux usées domestiques seront traitées individuellement sur place (assainissement de 
type « non collectif »). L’étude traite également la problématique de gestion des eaux 
pluviales. 
 
La zone d’étude couvre 9 communes : Eyzin Pinet, Jardin, Luzinay, Moidieu Détourbe, Saint 
Romain en Gal, Septème, Serpaize, Seyssuel et Villette de Vienne. 
 
Le présent document constitue la proposition de zonage d’assainissement des eaux 
pluviales de la commune de SEPTEME. 
Il est soumis à enquête publique et sera annexé au document d’urbanisme. 
Il vient compléter le zonage d’assainissement de SEPTEME approuvé en 2010 pour la 
partie eaux usées et qui a été réalisé par le SIASO (Syndicat Intercommunal 
d’assainissement de Septème Oytier). 
 
Ce document est composé : 

• D’une notice justifiant le zonage retenu ; 
• D’un plan de zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 LES DIFFERENTS INTERVENANTS 

Cette étude de zonage d’assainissement est suivie par plusieurs intervenants : 
 
• Maître d’ouvrage
 

 : ViennAgglo (Communauté d’Agglomération du Pays Viennois), 

Les différentes compétences pour les problématiques de l’assainissement eaux usées et 
pluviales et le ruissellement sont synthétisées ci-après : 
 

• Assainissement Eaux Usées : 
 

 COMPETENCES Adhérents aux 
syndicats de 
traitement 

Communes membres 
CAPV collecte transport traitement 

Côtes d'Arey ViennAgglo ViennAgglo ViennAgglo - 
Eyzin Pinet ViennAgglo ViennAgglo ViennAgglo - 

Chasse sur Rhône, 
Seyssuel ViennAgglo ViennAgglo SISEC Ternay, 

ViennAgglo 
Chonas l'Amballan, Chuzelles, 
Cotes d'Arey, Estrablin, Eyzin 
Pinet, Jardin, Luzinay, Moidieu 

Détourbe, Pont-Evêque, 
Reventin Vaugris, Saint 

Romain en Gal, Saint Sorlin de 
Vienne, Serpaize, Seyssuel, 
Vienne, Villette de Vienne 

ViennAgglo ViennAgglo SYSTEPUR 
 

- ViennAgglo 
- Syndicat Plaine 

Lafayette 
(St Georges, Diémoz) 

- Syndicat Rhône 
Gier (Ampuis, Ste 
Colombe, St Cyr sur 

Rhône, Tupin et 
Semons) St Romain en Gal ViennAgglo Syndicat 

Rhone Gier 
Septème SIASO SIASO SIASO Oytier, ViennAgglo 

 
• Assainissement Eaux Pluviales : 

 
ViennAgglo est compétente sur toute les communes de la zone d’étude 
 

• Ruissellement : 
 
Concernant notre zone d’étude : 

- Le Syndicat des 4 Vallées est compétent pour les communes de Eyzin Pinet, Jardin, 
Luzinay, Moidieu Détourbe, Septème, Serpaize, Villette de Vienne. 

 
- ViennAgglo est compétent pour Saint Romain en Gal et Seyssuel 

 
• Les différentes communes concernées
 

 : Compétentes en matière d’urbanisme 

• 
La Police de L’eau, qui n’est pas directement associée aux réunions, mais consultée 
épisodiquement sur tel ou tel aspect technique susceptible d’engendrer un blocage 
ultérieur 

Partenaires institutionnels : 
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1.2 LE BUT D’UNE TELLE ETUDE 

La présente étude générale d’assainissement est décomposée en deux volets distincts : 
 
La définition d’un zonage d’Assainissement des eaux usées volet qui a déjà été réalisé par 
ailleurs en dehors de la présente étude, et qui n’est pas remis en cause et la réalisation 
du zonage d’assainissement des eaux pluviales

 

 (objet de la présente étude). Ceci consiste 
en un diagnostic pédologique général des terrains et un récolement sommaire des réseaux 
afin de prendre en compte les extensions éventuelles. Cet état des lieux devant permettre 
d’étudier diverses solutions d’extension des réseaux collectif d’assainissement, ou d’étudier 
des solutions alternatives à la parcelle, que ce soit pour l’assainissement non collectif ou la 
gestion des eaux pluviales. 

Un Zonage d’Assainissement

 

, permettant de fixer les grandes orientations en terme 
d’assainissement de la commune, notamment pour les secteurs actuellement non raccordés 
et également pour la gestion des eaux pluviales.  

Il est à noter que pour la commune de Septème, nous ne nous intéresserons qu’au 
zonage d’assainissement pluvial. 
 
La carte réglementaire de ZONAGE d’assainissement devient, une fois validée par enquête 
publique, un document opposable au tiers, au même titre que le P.L.U. (anciennement 
P.O.S.), ou que tout autre document d’urbanisme. 
 

A – REALISATION OU MISE A JOUR DU 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 
 

PHASE 1

 

 : Recueil de données, analyse de l’existant, récolement sommaire des réseaux, 
études des contraintes pour l’assainissement non collectif. 

 Etat des lieux environnemental, démographique et urbanistique de la commune. 
 
 Etat de l’assainissement 

 
 Etude des pédologiques pour l’assainissement non collectif et la gestion 

parcellaire des eaux pluviales 
 
 

PHASE 2
 

 : Propositions et examen des différentes solutions 

Propositions au maître d’ouvrage, en présence des communes, de solutions en 
assainissement collectif, autonome regroupé et préconisations en terme d’assainissement 
non collectif et gestion des eaux pluviales. 
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B - LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT + LE 
DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 
Le Zonage d’assainissement correspond à une carte de synthèse représentant l’intégralité 
du territoire communal
 

, où sont reportées : 

 Les zones d’assainissement collectif
 

, Déjà réalisé et non remis en cause 

 Les zones d’assainissement non collectif
 

. Déjà réalisé et non remis en cause 

 Les préconisations en terme de gestion des eaux pluviales. Objet de la présente étude 
 
Cette carte doit constituer un document utile à la planification et à la décision concernant 
les possibilités offertes à la commune en terme d’extension urbanistique et d’orientation 
concernant les éventuels futurs terme d’aménagement. 
 
ViennAgglo entérinera son zonage d’assainissement

 

 grâce à une délibération. La carte de 
zonage, accompagnée de sa note explicative, sera alors instruite par les services de la 
Préfecture, avant sa mise à enquête publique. 

PHASE 3
 

 : Proposition du zonage d’assainissement 

PHASE 4
 

 : Mise à l’enquête publique + délibération de ViennAgglo pour adopter le zonage 

 

2. CONTEXTE GENERAL (REGLEMENTATION ET OBJECTIFS) 

2.1 RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Le code civil (article 640) impose aux propriétaires « inférieurs » une servitude vis-à-vis des 
propriétaires « supérieurs ». Les propriétaires « inférieurs » doivent accepter l'écoulement 
naturel des eaux pluviales sur leur fonds. Cette obligation disparaît si l'écoulement 
naturel est aggravé par une intervention humaine. 

La servitude d’écoulement 

L’article 641 du code civil précise à cet égard que « si l'usage de ces eaux ou la direction qui 
leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement établie par l'article 640, une 
indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur ». Les propriétaires de terrains qui reçoivent 
les eaux pluviales ne pourront ainsi obtenir une indemnisation que si l'écoulement naturel des 
eaux a été aggravé par une intervention humaine. Ce serait le cas si par exemple les eaux 
pluviales ont été canalisées pour être déversées en un seul point alors qu'auparavant elles 
s'écoulaient naturellement sur l'ensemble du terrain. Les propriétaires auront à démontrer 
l’existence d’un préjudice. 
Par ailleurs, au titre de la servitude d'égout de toit (article 681 du code civil), « tout propriétaire 
doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie 
publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin ». 
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Au même titre que tout propriétaire, la commune a le droit de laisser s'écouler vers des fonds 
inférieurs les eaux pluviales qui tombent sur son domaine public comme sur son domaine privé. 
Elle ne doit cependant pas aggraver l'écoulement naturel de l'eau de pluie qui coule de ses 
terrains vers les fonds inférieurs. En principe le profil des voies publiques est conçu pour 
permettre l'écoulement des eaux pluviales vers les fossés chargés de collecter ces eaux. Si 
l'écoulement vers un fonds inférieur est aggravé par le mauvais entretien des fossés qui 
bordent une voie, il est possible de demander à la collectivité propriétaire de la voie publique 
d’effectuer les travaux appropriés. 
Sous réserve des éventuelles prescriptions locales contraires évoquées ci-dessous, la servitude 
d'écoulement des eaux pluviales s'applique aux eaux ruisselant vers le domaine de la 
commune, en particulier les voies publiques. On notera cependant que le code de la voirie 
routière (article R. 116-2) punit d'une amende de 5ème classe le fait de laisser écouler, de 
répandre ou de jeter sur les voies publiques « des substances susceptibles de nuire à la 
salubrité et à la sécurité publiques ou d'incommoder le public ». Ce peut éventuellement être le 
cas des eaux pluviales. Leur rejet est alors interdit. 
 

Il n'existe pas d'obligation générale de collecte ou de traitement des eaux pluviales à la charge 
des collectivités territoriales. Toutefois : 

La collecte et le traitement : compétences des collectivités 

- dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire a la capacité de prendre des 
mesures destinées à prévenir les inondations ou à lutter contre la pollution qui pourrait être 
causée par les eaux pluviales. On peut donc envisager que la responsabilité de la commune, 
voire celle du maire en cas de faute personnelle, soit engagée par exemple en cas de pollution 
d'un cours d'eau résultant d'un rejet d'eaux pluviales non traitées ; 

- les eaux collectées par les réseaux pluviaux pouvant être à l'origine de sérieuses 
pollutions du milieu naturel, les rejets importants d'eaux pluviales sont soumis à un régime 
d'autorisation ou de déclaration qui pèse sur la commune en tant que maître d’ouvrage. Ceci 
concerne d’une part les déversoirs d'orage situés sur un réseau d'égouts destiné à collecter un 
flux polluant journalier « supérieur ou égal à 120 kg de DBO5, supérieur à 12 kg de DBO5, mais 
inférieur à 120 kg de DBO5 », ainsi que d’autre part les rejets d'eaux pluviales dans les eaux 
superficielles ou dans un bassin d'infiltration, « la superficie totale desservie étant supérieure ou 
égale à 20 ha, supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha » (cf. décret du 29 mars 1993) ; 

- l'article R. 141-2 du code de la voirie routière prévoit que « les profils en long et en 
travers des voies communales doivent être établis de manière à permettre l'écoulement des 
eaux pluviales et l'assainissement de la plate-forme ». Cette question relève du maire dans la 
mesure où l'article L. 2212-21 du code général des collectivités territoriales charge le maire de 
pourvoir aux mesures relatives à la voirie communale ; 

- l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit que les 
communes et leurs établissements publics de coopération délimitent « les zones où des 
mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise 
du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement », ainsi que « les zones où il 
est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement » ; 

- l'article L. 211-7 du code de l’environnement habilite les collectivités territoriales et 
leurs groupements à entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, ouvrages 
ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, visant la maîtrise des 
eaux pluviales et de ruissellement. 
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Contrairement aux dispositions applicables en matière d’eaux usées (cf. article L. 1331-1 du 
code de la santé publique), il n'existe pas d'obligation générale de raccordement en ce qui 
concerne les eaux pluviales. Le raccordement peut cependant être imposé par le 
règlement du service d’assainissement ou par des documents d'urbanisme. 

La collecte et le traitement : obligations des particuliers 

Ainsi, le plan local d'urbanisme (PLU) peut-il contenir des dispositions précisant « les conditions 
de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement » (art. 
R. 123-9 4° du code de l'urbanisme). 
Les particuliers devront également se renseigner auprès des collectivités compétentes (voir 
paragraphe §1.1) sur l’existences de documents récents qui n’auraient pas été pris en compte 
lors de l’élaboration du POS ou du PLU, en particulier si l’approbation des plans est ancienne : 
Il pourra s’agir par exemple : 

- de la carte d’Aléas des risques naturels et son règlement associé, 
- du Plan de Prévention des Risques Natures et sont règlement associé 
- des Cartes et règlements relatifs à la définition des périmètres de protection des 

captages d’eau potable,  
- de servitudes publiques ou privées, associées ou non à des ouvrages enterrés, 
- …  

 
Ces documents sont susceptibles d’entrainer des contraintes ou préconisations plus ou moins 
fortes concernant la gestion des eaux pluviales à la parcelle, voire même d’entraver la 
possibilité de créer des réseaux enterrés… 
 

Les articles L.2333-97 à L.2333-101 du Code Général des Collectivités Territoriales 
donnent la possibilité aux communes assurant la collecte des eaux pluviales d’instituer une taxe 
annuelle comme stipulé dans la loi n°2010-1788 du 12 juillet 2010 portant engagement sur 
l’environnement. 

La taxe eaux pluviales 

Un décret et un guide d’accompagnement préciseront prochainement les conditions 
d’application de la taxe. La taxe, facultative, pourrait concerner les propriétaires publics ou 
privés de terrains et voiries situées dans une zone urbaine ou à urbaniser. 
Nous pouvons citer deux objectifs majeurs : 
- Inciter les propriétaires à mettre en œuvre des dispositifs de rétention permettant de 
limiter voir éviter tout rejet au réseau public ou milieu naturel, permettant un abattement partiel 
ou complet de la taxe ; 

- Permettre aux collectivités de mettre en oeuvre les moyens de contrôle des dispositifs 
de limitations des rejets à la sortie des ouvrages de rétention. En effet, pour que la politique de 
limitation des rejets inscrite au zonage pluvial soit efficace, il est nécessaire de contrôler sur 
place les ouvrages mis en place par leurs propriétaires. 

La mise en place d’une telle taxe sur le territoire communal nécessite une analyse 
technique et financière permettant de définir l’équilibre recettes / dépenses lié à la taxe. 
 

2.2 OBJECTIF DU ZONAGE 

 
ViennAgglo exerce la compétence assainissement pluvial (canalisé) depuis le  

 
 janvier 2007 sur les 18 communes du territoire communautaire. 

La compétence ruissellement est partagée entre ViennAgglo et le Syndicat Rivières des 
Quatre Vallées (voir chapitre I Introduction). 
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Le zonage des eaux pluviales est introduit par l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales, qui prévoit que les communes et leurs établissements publics de 
coopération délimitent : 
 
- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

 
La gestion des eaux pluviales sur chaque commune est précisée dans les rapports 
individuels spécifiques à chaque commune. 
 

3. L’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

3.1 PRESENTATION DE LA COMMUNE 

La commune de SEPTEME est située au nord ouest du département de l’Isère, à environ 16 
km de la commune de Vienne par la route. Elle appartient au territoire de l’Isère 
rhodanienne, canton de Vienne Nord. 
Les communes limitrophes sont .Oytier Saint Oblas, Moidieu-Détourbe, St Just Chaleyssin, 
Serpaize, Pont Evêque, Estrablin, St Georges d’Espéranche. 
La superficie de la commune est de 1 171 ha. 
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Figure 1 : Carte de présentation de la commune (sans échelle) 
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3.2 SYNTHESE DES CONTRAINTES 

On remarque sur la commune un réseau hydrographique important, ainsi qu’une nappe 
alluviale qui se développe en plaine. 
 
Cela se traduit par divers aléas de ruissellement, d’inondation ou de remontées de nappe… 
 
Les problématiques les plus marquantes ont été reportées dans le cadre du rapport de 
phase 1. 
 
Par ailleurs le sud et le nord de la commune sont marqués par des problèmes de 
glissements de terrains, incompatibles parfois avec des dispositifs d’infiltration. 
 
Les investigations pédologiques réalisées, sont ponctuelles mais montrent que les terrains 
sont hétérogènes. L’infiltration des eaux pluviales est possible dans plusieurs secteurs, mais 
il restera à adapter les dispositifs. Ceci permettra de réfléchir à des gestions à la parcelle de 
toute ou partie des eaux pluviales, notamment sur les futurs lotissements. 
 
Enfin, des problématiques spécifiques de collecte ont été recensées. Des solutions ont 
étudiées dans le cadre du rapport de phase 2. Certaines solutions nécessitent d’intervenir 
sur des parcelles privées (acquisition, servitudes…). 
 

4. L’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

4.1 ORGANISATION GENERALE 

ViennAgglo exerce la compétence assainissement pluvial (canalisé) depuis le 1 janvier 2007.  
La compétence ruissellement est assurée par le Syndicat Rivières 4 Vallées. 
 
La compétence assainissement eaux usées est assurée par le Syndicat d’assainissement 
autonome de Septème Oytier. La présente étude ne s’intéressera qu’aux eaux pluviales. 

4.2 LE RESEAU DE COLLECTE 

Le réseau de collecte est de type séparatif. 
Le réseau pluvial se développe essentiellement dans le centre bourg autour du Ruisseau de 
la Combe des Mariage qui est canalisé sous la place principale du village. 
Il continue ensuite à ciel ouvert, vers le nord, du côté ouest de la RD38.  
Un second fossé de l’autre côté de la route collecte la partie Est de la commune et du 
nouveau lotissement réalisé récemment. 
La collecte côté Ouest s’effectue par le biais d’un réseau en Ø500. 
 
Ailleurs, il existe localement quelques fossés et merlons qui permettent de gérer avec plus 
ou moins de succès les eaux pluviales. 
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4.3 LES OUVRAGES DE RETENTION 

Il n’y a pas d’ouvrage de rétention public, mais en revanche des ouvrages sont réalisés au 
niveau des lotissements récents. 
 
Une parcelle a été acquise par la commune en aval du bourg, afin d’offrir une zone 
d’expansion en cas de crue. 

4.4 FONCTIONNEMENT ACTUEL 

On note certains dysfonctionnements localisés en dehors du bourg. Ils sont liés au 
fonctionnement des fossés mais également à des problèmes de ruissellement plus 
problématiques, voir d’accumulations d’eau au niveau des zones marécageuses. 
 

4.5 PROPOSITION DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 
PLUVIALES 

4.5.1 MODALITES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les projets d’aménagements (constructions neuves et réhabilitations) devront privilégier les 
techniques dites alternatives. Les techniques sont nombreuses et permettent une intégration 
dans le tissu urbain : matériaux poreux, bassins secs ou en eau, tranchées, noues, 
chaussée à structure réservoir, toitures végétalisées. 
 
Selon le contexte de l’aménagement (surface, possibilités d’infiltration), les ouvrages seront 
collectifs ou individuels. 
 
Les avantages de ces techniques sont les suivants : 

• Gestion des eaux pluviales à la source, au plus près du lieu de production ; 
• Diminution des volumes et débits d’eaux pluviales dans les réseaux existants ; 
• Réalimentation des nappes lorsque l’infiltration est possible ; 
• Limitation des phénomènes de lessivage et des apports de polluants ; 
• Epuration par filtration ; 
• Urbanisation à moindre coût en évitant la construction de réseaux. 

 
Ces ouvrages peuvent également jouer plusieurs rôles. Une noue peut servir d’ouvrage de 
collecte des eaux pluviales et d’espaces verts. 

4.5.2 DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES A LA PARCELLE 

Les ouvrages à la parcelle concernent les aménagements dont la surface imperméabilisée 
est 
 

inférieure ou égale à 600 m². 

L’infiltration dans le sol sera systématiquement recherchée. 
 
Lorsque l’infiltration s’avère impossible (sols imperméables, risques de remontée du niveau 
de nappe, préconisations particulières liées à des périmètres captages d’eau…), les eaux 
seront stockées dans un ouvrage puis restituées à débit limité vers un exutoire de surface. 
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Par conséquent deux cas se présentent pour la conception et le dimensionnement : 
 

• Infiltration des eaux dans le sol. C’est la perméabilité du terrain associée à la 
surface d’infiltration qui définit le débit de fuite et le volume de l’ouvrage, et par 
conséquent le dispositif le plus adapté.  
 
Ainsi, 

- un sol très perméable permettra d’infiltrer l’eau avec un faible stockage 
amont (puits d’infiltration en particulier),  

- alors qu’un sol peu ou moyennement perméable devra prévoir une 
capacité de stockage plus importante, et favoriser l’infiltration diffuse et 
superficielle pour favoriser le rôle de l’évapotranspiration et des végétaux 
(tranchées d’infiltrations, noues, mares sans exutoires…). 

 
• Stockage des eaux et rejet vers un exutoire de surface. L’ouvrage sera alors 

défini par un débit de fuite et un volume. 
 
Ainsi,  

- Le débit de fuite de l’ouvrage sera alors le débit du projet avant 
aménagement

- Le volume de l’ouvrage en litres sera 

 (surfaces imperméabilisées et naturelles comprises). La 
valeur du débit ne pourra être inférieure à 1 l/s, afin d’éviter des orifices de 
faible section qui pourraient se colmater 

 

fonction du nombre de m² 
imperméabilisés. 

Les valeurs de débit de fuite et de volumes sont définis par le tableau 4 suivant, qui fixe 
différentes valeurs suivant le niveau de risques sur le territoire communal. 
 
Lors des investigations pédologiques réalisées, nous n’avons identifié que 2 secteurs où 
l’infiltration était envisageable : vers Subtuer et vers le Péage-Garenne et Ravajon, infiltration 
faible dans un matériau remblayé et infiltration en profondeur possible sur un terrain en 
bordure du Baraton. 
 
Dans les autres secteurs investigués, l’infiltration s’avère difficile. Il sera donc nécessaire de 
faire réaliser des études à la parcelle de manière systématique pour vérifier si l’infiltration est 
réalisable ou pas. 
 

4.5.3 DIMENSIONNEMENT ET CONCEPTION DES OUVRAGES POUR 
LES SURFACES IMPERMEABILISEES IMPORTANTES 

Les ouvrages à la parcelle concernent les aménagements dont la surface imperméabilisée 
est 
 

supérieure à 600 m². 

Pour les projets mettant en jeu une certaine surface imperméabilisée, qui sera définie dans 
le plan de zonage, il sera non seulement demandé de respecter les préconisations définies 
pour la gestion des eaux à la parcelle (priorité à l’infiltration, stockage des eaux et rejet vers 
un exutoire de surface sinon), mais une étude hydraulique devra être réalisée afin de 
prendre en compte des aspects complémentaires. 
 
Il sera en particulier demandé d’identifier les enjeux à l’aval des projets, afin d’appréhender 
les impacts en cas d’éventuels dysfonctionnements des dispositifs de 
stockage/régulation/infiltration et lors des épisodes exceptionnels dépassant la période de 
retour prise en compte pour le dimensionnement. 
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4.5.4 ORIENTATIONS PROPOSEES POUR LE ZONAGE PLUVIAL 

Le zonage pluvial définit trois zones de niveau de risques : 
• Zone sans risque majeur connu ; 
• Zone à risque potentiel, à surveiller ; 
• Zone à risque connu, où des mesures doivent être prises pour limiter 

l’imperméabilisation, voir améliorer la situation 
 
 
La zone à risque connu est identifiée par des problèmes d’évacuation des eaux pluviales 
récurrents, identifiés par la Collectivité et/ou des habitants de la commune. 
 
La zone à risque potentiel présente soit de rares problèmes d’évacuation des eaux pluviales, 
soit un risque qui pourrait être généré par une imperméabilisation plus importante. 
 
Les différentes zones sur la commune sont présentées dans le tableau suivant. 
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Tableau 1 : zonage des eaux pluviales sur la commune 

Type de 
zone Localisation 

Surface imperméabilisée ≤ 600 m² Surface imperméabilisée > 600 m² 

Débit de fuite de l’ouvrage Volume de 
l’ouvrage 

Débit de fuite de 
l’ouvrage Volume de l’ouvrage 

Sans risque 
majeur 

Le reste du territoire 
communal 

 

1 l/s pour 0 < S ≤ 300 m² 
1.5 l/s pour 301 < S ≤ 600 m² 

22 l/m² 
imperméabilisés 

Débit annuel avant 
aménagement 

Protection 10 ans définie 
selon étude hydraulique 

A risque 
potentiel Combe Mariage  1 l/s pour 0 < S ≤ 300 m² 

2.0 l/s pour 301 < S ≤ 600 m² 
27 l/m² 

imperméabilisés 
Débit biannuel avant 

aménagement 
Protection 20 ans définie 
selon étude hydraulique 

A risque 
connu 

BV Baraton et BV le 
jouxtant 

1 l/s pour 0 < S ≤ 300 m² 
1.5 l/s pour 301 < S ≤ 600 m² 

28 l/m² 
imperméabilisés 

Débit annuel avant 
aménagement 

Protection 20 ans définie 
selon étude hydraulique  

 
Les valeurs de ce tableau sont prévues pour les ouvrages de stockage et rejet vers un réseau public de collecte des eaux pluviales ou un 

exutoire de surface, lorsque l’infiltration dans le sol n’est pas réalisable. L’infiltration reste la solution prioritaire. 
 

 
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ANNEXE 1 : PLAN DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 
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